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n° 227 460 du 15 octobre 2019

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. VAN CUTSEM

Rue Berckmans 89

1060 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 18 juillet 2019 par X, qui déclare être de nationalité albanaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 4 juillet 2019.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 23 août 2019 convoquant les parties à l’audience du 25 septembre 2019.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me H. ASSELMAN loco Me C. VAN

CUTSEM, avocat, et K. GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision déclarant manifestement infondée la demande de protection

internationale, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

Commissaire général), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité et d’origine ethnique albanaises et de confession

musulmane. Vous êtes née le 1/05/1996 à Krujë en Albanie et résidiez dans le village de Tapizë

jusqu’au moment de quitter le pays.

Le 18 septembre 2015, vous quittez l’Albanie en compagnie de vos parents [A] et [D. B.] (SP : […]) ainsi

que de votre petit frère [R. B.] et arrivez, le 22 septembre 2015, en Belgique, où vous demandez la
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protection internationale pour des motifs similaires à ceux de votre père, à savoir des motifs

économiques. A titre personnel, vous ajoutez craindre de devoir vous marier en Albanie afin de pouvoir

aider votre famille à subvenir à ses besoins.

Le 3 décembre 2015, le Commissariat général aux Réfugiés et aux Apatrides a pris une décision de

refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire basée sur le fait que les motifs

socio-économiques et les problèmes médicaux invoqués étaient sans aucun lien avec les critères

d’application de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, ainsi qu’avec les critères prédisant l’octroi

de la Protection subsidiaire. Vous avez introduit un recours contre cette décision au Conseil du

contentieux des Etrangers (CCE) en date du 5 janvier 2016 et dans son arrêt n° 163 210 du 29 février

2016, le CCE a rejeté votre requête.

Sans être retournée dans votre pays d’origine, vous avez introduit une deuxième demande de protection

internationale le 9 mars 2016, simultanément à vos parents, à l’appui de laquelle vous avez expliqué

que votre père avait été sommé à plusieurs reprises depuis son départ du pays de rembourser trois

personnes – à savoir [N. Q.], [F. M.] et [A. Z.] – auxquelles il avait emprunté de grandes sommes

d’argent. Vous ajoutez que votre soeur et votre grand-père auraient également reçu des menaces liées

à ces dettes.

Le 20 avril 2016, le CGRA vous notifie un refus de prise en considération d’une demande d’asile

multiple, au motif que le fondement de votre deuxième demande de protection internationale repose sur

des conflits de nature interpersonnelle et relevant du droit commun, avec une protection possible des

autorités albanaises. Vous n’introduisez pas de recours au CCE contre cette décision.

Le 18 décembre 2018, vous introduisez une troisième demande de protection internationale, seule cette

fois-ci, expliquant être retournée en Albanie entre mai 2016 et janvier 2018 et invoquant les faits

suivants : votre père est violent avec vous depuis toujours. Il a toujours eu une addiction aux jeux et à

l’alcool et violente régulièrement ses enfants. Vos deux soeurs sont mariées via des mariages arrangés

par votre père, depuis plusieurs années. Lorsque celui-ci s’endette fortement aux jeux, il décide de faire

une demande de protection internationale en Belgique et c’est ainsi que vous quittez l’Albanie en 2015

accompagnée de vos parents. Lors de vos séjours dans les centres pour demandeurs de protection

internationale, il continue d’être violent à votre encontre, prend l’argent que vous donne le centre pour le

dépenser en alcool. Après le deuxième refus du CGRA d’octroyer un statut de réfugié à votre famille,

vous décidez de retourner en Albanie, au domicile familial. Vous partez seule avec votre maman en avril

2016 et votre frère reste en Belgique avec votre père, avec lequel il a également une très mauvaise

entente.

A votre retour dans le village de Tapizë, vous êtes mal accueillies par votre famille paternelle, qui vous

reproche de ne pas avoir soutenu votre père. Vous êtes seule et sans revenus avec votre maman. De

plus, vous entendez des propos insultants à votre égard, disant que vous avez vécu dans un centre en

Belgique avec plein d’étrangers. Un des créanciers de votre père, [N. Q.], apprend rapidement que vous

êtes de retour et exige que vous le remboursiez. Avec votre maman, vous allez alors travailler sur des

champs de cannabis, gérés par [N. Q.], avec la complicité du maire du village de Nikel, afin de le

rembourser petit à petit. Durant ce temps, vous n’avez aucun contact avec votre père, ni avec votre petit

frère.

Quelques mois plus tard, le 25 janvier 2017, votre père est de retour en Albanie au domicile familial,

sans votre frère, dont vous n’avez plus aucune nouvelle jusqu’à ce jour. Votre père vous demande

directement de l’argent, prend des objets de valeur, et repart. Il revient toutes les deux semaines en

moyenne, uniquement la nuit, pour que personne ne sache qu’il est de retour et ne communique

pratiquement pas avec vous.

En mai 2017, vous recevez des messages anonymes sur Facebook, avec un lien d’une vidéo You Tube,

qui reprend des photos de vous, sur fond d’une chanson insultante. La personne qui a vous envoyé des

messages sur Facebook vous dit que pire vous attend et que tout est lié à votre père. Vous tentez de

déposer plainte au bureau de police de Tirana, mais les policiers ne prennent pas votre demande en

compte, vous disant de vous adresser au bureau de police de chez vous, à Fushë-Kruje.

La situation avec votre père perdure jusqu’au 26 juin 2017, jour où il rentre à la maison avec [N. Q.] et

votre grand-père. Ce jour-là, ils trouvent un accord au sujet des modalités du remboursement de la dette

de votre père, à savoir que vous allez devoir habiter et être en couple avec [N. Q.], sans vous marier
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officiellement, et en échange votre père aurait plus de temps pour le remboursement et la liberté de

circuler dans le village sans avoir d’ennuis.

Sous le choc de cette annonce, vous décidez de prendre la fuite le 28 août 2017 et vous rendez chez

une amie qui est la fiancée de votre cousin, dans la ville de Vorë, et vous logez dans une partie vide de

sa maison, durant un mois. La situation devenant trop dangereuse pour votre amie qui est la seule au

courant de votre présence et qui a peur de se faire remarquer, celle-ci vous demande de trouver une

autre solution. Le 30 septembre 2017, vous vous rendez alors chez votre cousine qui vit seule dans la

ville de Shkodër, et vous refugiez chez elle. Le 2 novembre 2017, votre père, votre grand-père et votre

oncle paternels vous retrouvent chez cette dernière. Ils vous frappent et vous obligent à rentrer à la

maison.

Le 28 novembre 2017, vous allez vous installer chez [N. Q.], contre votre volonté. Il vous oblige à avoir

des relations sexuelles avec lui, est insultant, et vous bat. Vous passez vos journées sans sortir de la

maison, hormis pour vous rendrez chez sa mère afin d’y faire le ménage. Un jour, vous décidez de fuir

la maison de [N. Q.] et de quitter l’Albanie, afin de ne pas être retrouvée. Vous prenez d’abord contact

avec un ami de Belgique, qui vous propose son aide quand vous arriverez à Bruxelles. Vous prenez de

l’argent dans le coffre-fort de Nazmi et prenez la fuite de son domicile, vous dirigeant chez votre copine

habitant à Vorë. Arrivée chez elle, vous achetez un billet d’avion pour Bruxelles et arrivez sur le sol

belge en date du 28 janvier 2018. Vous déchirez votre passeport, et vivez chez votre ami, bénéficiant de

l’aide de la mosquée que vous fréquentez. Vous introduisez votre troisième demande de protection

internationale onze mois plus tard, auprès de l’Office des étrangers, le 18 décembre 2018.

A l’appui de votre demande, vous présentez votre carte d'identité originale émise le 17 mars 2014, la

copie de votre réservation d’avion et d'une réservation d'hôtel, tous les deux pour le 28 janvier 2018, un

compte-rendu d'une clinique dentaire, une prescription médicale datée du 3 mai 2016, une prescription

médicale datée du 2 novembre 2017 et une clé usb contenant 55 fichiers photos, dont une photo de

votre bras tailladé et 4 photos de bleus et griffes, que vous déclarez comme étant des coups que vous

auriez reçus. Le reste des fichiers représente des articles de journaux sur la situation générale en

Albanie et un témoignage en albanais issu de réseaux sociaux.

Le 28 février 2019, après un entretien personnel, le CGRA vous notifie que votre troisième demande est

considérée comme recevable.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Compte tenu de ce qui précède, le Commissariat général estime que votre demande de protection

internationale peut être traitée et examinée en application de l'article 57/6/1, § 1er de la Loi sur les

étrangers. Cela étant, l’arrêté royal du 15 février 2019 a défini l’Albanie comme pays d’origine sûr. La

circonstance que vous provenez d’un pays d’origine sûr a justifié qu’une procédure accélérée a été

appliquée au traitement de votre demande.

Cela étant, après un examen approfondi de l’ensemble des éléments que vous invoquez, force est de

constater que vous n’avez pas fait valoir de manière plausible l’existence dans votre chef d’une crainte

fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir

des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la loi

du 15 décembre 1980.

Ainsi, vous invoquez au fondement de troisième requête une union forcée avec le créancier de votre

père, violent et alcoolique, afin d’alléger ses dettes. Or, plusieurs éléments amènent le CGRA à ne pas

pouvoir considérer vos déclarations comme crédibles pour les raisons qui suivent.
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Tout d’abord, le CGRA tient à constater la tardiveté de votre demande de protection internationale

puisque vous déclarez être arrivée en Belgique le 28 janvier 2018 (CGRA 1 p.5 et Farde documents,

pièce n°1), mais n’avez introduit votre demande de protection internationale que le 18 décembre 2018,

près de onze mois plus tard. Vous justifiez votre inaction en affirmant que vous étiez très stressée

(CGRA 1, p.6) et que vous n’étiez pas en état psychologique de parler, en plus d’avoir peur d’être

rapatriée en Albanie (CGRA 2, p. 12-13). Cependant, le CGRA se doit de noter que laisser passer un

laps de temps aussi long avant de se réclamer de la protection internationale apparait comme étant

incompatible avec une crainte fondée de persécution ou un risque réel d’atteinte grave.

Ensuite, vous déclarez être retournée en Albanie depuis la Belgique à la fin du mois d'avril 2016, seule

avec votre maman, après le deuxième refus du CGRA de vous octroyer une protection internationale et

expliquez être retournée au domicile familial. A ce moment-là, très rapidement vous auriez été retrouvée

par [N. Q.], le créancier de votre père, qui vous aurait battue à l’occasion d’une visite à votre domicile le

2 mai 2016 et qui vous aurait ensuite forcée à travailler sur un champ de cannabis (CGRA 1, pp.7-8).

Outre le fait que vous ne portiez pas plainte à la police ni contre les coups, ni contre le travail illégal qu’il

vous somme de faire pour le rembourser, le CGRA ne peut que s’étonner que vous retourniez dans

l’endroit même que vous avez fui, sans chercher à vous installer ailleurs ni à demander une aide ou une

intervention à votre famille. Vous expliquez que vous ne saviez pas où aller ailleurs et que votre père

insistait pour que vous reveniez à cet endroit exact (CGRA 2, p.3), ce qui là aussi parait pour le moins

surprenant de la part de quelqu’un qui fuit des sérieux problèmes de dettes et qui ne veut pas être

retrouvé. Rappelons que vous avez deux grandes soeurs avec lesquelles votre mère a des relations et

des contacts réguliers. Votre soeur qui réside en Italie était d’ailleurs présente à votre retour et

connaissait la situation dans laquelle vous étiez (CGRA 2, p.3). Il parait donc très peu crédible qu’elle

n’ait pas offert son aide pour l’unique raison qu’elle est mariée et a une famille alors qu’elle est au

courant que sa soeur et sa mère doivent travailler de force dans un champ de cannabis et que votre

maman souffre de problèmes de santé (ibidem). Tant vos déclarations au sujet du retour à l’endroit

exact où vous avez connu des problèmes, que celles au sujet de la non-sollicitation de l’aide à vos

soeurs ou à d’autres membres de votre famille, n’emportent pas la conviction du CGRA.

Notons également que certains de vos propos se révèlent être incohérents et jettent le flou autour de

l’existence même des menaces des créanciers envers votre père. Vous déclarez initialement que le 26

juin 2017, les hommes de la maison ont demandé du temps à [N. Q.], car ce dernier souhaitait

confisquer votre maison dont le crédit n’était pas encore terminé (CGRA 1, p. 9), venant vous menacer

chez vous, ce qui a d’ailleurs mené à l’accord de votre mariage avec lui. Invitée à expliquer comment

une maison acquise dans les années 90 peut encore être à crédit, vous répondez que la maison est

payée mais que votre père l’avait mise en hypothèque à la banque, pour obtenir un crédit, qu’il s’efforce

de payer avec sa pension d’invalidité (CGRA 2, p.5) et ajoutez que [N. Q.] voulait vous prendre cette

maison (ibidem). Le CGRA s’étonne cependant que [N.] puisse s’en prendre à votre habitation pour une

dette qui n’a rien d’officiel mais si son pouvoir est aussi étendu que ce que vous faites entendre

(ibidem), il est tout aussi étonnant que cet homme n’ait pas agi avant, puisque vos parents ont quitté la

maison en 2015 sans payer leurs dettes et que la maison est restée vide durant de nombreux mois. Il

est également incohérent que vous et votre maman ayez été directement menacées et vous battue par

le créancier de votre père, mais qu’il n’ait pas agi de la sorte envers les hommes de la famille, alors que

ceux-ci ont continué de résider dans le village durant votre absence (CGRA 2 pp.6-7). Vous déclarez en

effet que votre grandpère a été menacé par [N. Q.] et qu’il a d’ailleurs tenté de porter plainte en vain

contre lui, mais ajoutez que votre grand-père et votre oncle paternel lui ont simplement donné le numéro

de votre père, en disant n'avoir rien à voir là-dedans et qu’il devait s’arranger avec lui directement

(ibidem). Un comportement aussi inconsistant de la part de [N. Q.] pose d’emblée question sur la

véracité de vos dires à son sujet car le CGRA estime qu'il n'est pas crédible que seules vous et votre

mère ayez été concernées par des violences de sa part alors que votre famille paternelle vit dans le

même village.

Quant au sujet du mariage forcé dont vous auriez été victime, relevons que vous n’avez aucunement

convaincu le CGRA de la réalité de l’arrangement qu’aurait passé votre père avec son créancier ni de la

relation que vous été contrainte à vivre avec ce dernier. Premièrement, les modalités de l’accord qui

scellent votre mariage avec [N. Q.] sont tout à fait stupéfiantes, puisque l’accord consisterait à vous

marier en échange de la division en deux des intérêts de la dette -mais aucunement de la dette elle-

même -ainsi que d’un laps de temps supplémentaire pour rembourser les autres créanciers (CGRA 1

p.14). Notons aussi que lors du deuxième entretien au CGRA, vous ne mentionnez plus cette division

des intérêts par deux, disant que la dette n’est pas effacée du tout et ne parlez que du temps

supplémentaire pour rembourser la somme (CGRA 2, pp.5-6). Outre cette omission surprenante, votre
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mariage forcé serait établi sur une contrepartie tellement faible, que le CGRA éprouve beaucoup de

difficultés à considérer comme crédible que votre père ait pu accepter un tel marché, d’autant plus si

vous êtes son dernier espoir de se sortir des problèmes qu’il vit depuis plusieurs années et pour

lesquels il avait fui le pays. Rappelons que la somme initiale que doit rembourser votre père sans les

intérêts est uniquement de cinq mille euros (CGRA 1, p.13) mais que selon vos dires, votre mariage

avec [N.] n’efface pas cette somme due. A cette incohérence s’ajoutent vos déclarations contradictoires

à l’Office des étrangers, où vous avez déclaré que votre mariage devait effacer la dette (Cf. Dossier

administratif, Déclaration demande ultérieure), ce qui sème d’autant plus la confusion dans les

modalités de l’accord que votre père aurait passé avec son créancier et jette le discrédit sur vos propos,

étant donné que vous avez livré trois versions différentes de l’accord que votre père a passé avec [N.

Q.]. Deuxièmement, il ressort de vos propos qu’aucun mariage ni union officielle n’étaient prévus avec

cet homme (CGRA 1 p.16 et CGRA 2, pp.7 et 12), ce que vous justifiez par le fait que ce n’est pas un

problème en Albanie de ne pas être marié (CGRA 1 p.16) et qu’il n’avait pas de raisons de se marier

avec vous (CGRA 2, p.12). Vous expliquez que vous étiez tenue par la peur qu’il s’en prenne à votre

famille (CGRA 1 p.16 et CGRA 2 p.12). Cependant, un accord aussi vague et superficiel, alors même

que vous étiez déjà majeure, n’emporte pas la conviction du CGRA qui ne perçoit pas ici l’existence

d’une quelconque union forcée, d’autant plus que vous n’amenez aucun début de preuve de votre

relation avec lui ni même de son existence (CGRA 2 p.12). Troisièmement, il y a lieu de relever que

vous n’avez à aucun moment sollicité la protection de vos autorités nationales, que ce soit pour cette

union forcée ou pour les faits de maltraitances et de violences sexuelles qu’aurait exercées [N. Q.] sur

vous (CGRA 1, p.16 et CGRA 2, p.14), ce qui termine d’entâcher la crédibilité de vos dires. En effet, le

CGRA considère qu’il n’est pas crédible que vous n’ayez pas tenté de solliciter les autorités albanaises

pour des faits aussi graves. Votre argument selon lequel vous auriez déjà été confrontée à l’inaction de

la police de Tirana, qui vous aurait renvoyée à la police de votre commune quand vous avez voulu

dénoncer une vidéo reprenant des photos de vous publiées par un inconnu sur YouTube, ou que votre

grand père aurait déjà tenter de dénoncer [N. Q.] à la police sans succès (CGRA 1, pp.10 et 13 et

CGRA 2, p.14), ne représentent aucunement une justification valable à ne pas porter plainte contre un

mariage forcé ou des violences sexuelles, y compris si l’auteur de ces actes est connu dans votre

village. En outre, en admettant que cet homme ait effectivement des connaissances à la police (CGRA

1, p.11 et CGRA 2, p.14), cela ne signifie pas que vous seriez privée d’une protection auprès de

l’ensemble des commissariats de police albanais. A ce sujet, des informations dont dispose le

Commissariat général (voir le COI Focus: Albanië Algemene Situatie du 27 juin 2018, disponible sur

https://www.cgvs.be/sites/default/ files/rapporten/coi_focus_albanie_algemene_situatie_20180627.pdf

ou https://www.cgra.be/fr, il ressort que des mesures ont été/sont prises en Albanie dans le but de

professionnaliser les autorités policières et judiciaires, et d’accroître leur efficacité. Bien que des

réformes soient encore nécessaires, notamment afin de poursuivre la lutte contre la corruption et contre

le crime organisé, il ressort également des informations que les autorités albanaises garantissent des

mécanismes de détection, poursuites et sanctions d’actes de persécution. À cet égard, il convient de

souligner que, si la protection offerte par les autorités nationales doit être effective, elle ne doit pas être

absolue et ne doit pas couvrir tout fait commis par des tiers. Les autorités ont l’obligation de protéger

leurs citoyens, mais il ne s’agit en aucun cas d’une obligation de résultat. Les informations du

Commissariat général nous apprennent ensuite qu’au cas où la police albanaise n’accomplirait pas

convenablement son travail, plusieurs démarches peuvent être entreprises pour dénoncer un éventuel

abus de pouvoir ou un mauvais fonctionnement dans son chef. Les écarts de conduite de policiers ne

sont en effet pas tolérés et peuvent engendrer des mesures de sanction ou des poursuites judiciaires.

Dans un souci d’exhaustivité, l’on peut ajouter que l’assistance juridique gratuite existe en Albanie et

que le gouvernement albanais s’est engagé à améliorer l’efficacité de son fonctionnement. Les

informations nous apprennent également que, bien que des réformes approfondies s’imposent encore,

la volonté politique est grande de mener une lutte déterminée contre la corruption et que, ces dernières

années, l’Albanie a donc pris des dispositions et entrepris des démarches fructueuses pour combattre la

corruption au sein de la police et de la justice. Ainsi, une stratégie anti-corruption a été élaborée, et le

cadre législatif et institutionnel a été renforcé. Le nombre d’enquêtes, de poursuites judiciaires et de

condamnations visant des cas de corruption, dont celle des fonctionnaires – parfois même de haut rang

– s’est accru. Compte tenu de ce qui précède, j’estime que l’on peut affirmer qu’en cas d’éventuels

problèmes (en matière de sécurité), les autorités compétentes en Albanie offrent à tous leurs

ressortissants, indépendamment de leur origine ethnique, une protection suffisante au sens de l’article

48/5 de la loi du 15 décembre 1980. A la lumière des éléments développés supra, le CGRA ne peut

accorder le moindre crédit à vos propos au sujet du mariage forcé que vous invoquez ni de l’accord

selon lequel vous auriez été forcée de vivre non-officiellement avec [N. Q.], pour éponger une partie des

intérêts des dettes de votre père.
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La suite des évènements relatés renforce la conviction du CGRA de ne pas considérer votre union avec

[N. Q.] comme crédible. Epinglons notament qu’il se passe deux mois entre le moment où l’on vous

annonce le mariage avec [N.] et votre fuite de la maison (CGRA 1, pp.8-9). Or, il n’est pas logique que

votre père laisse passer autant de temps avant de sceller l’accord avec son créancier, en vous laissant

votre liberté habituelle, surtout s’il sait que vous êtes contre cette union forcée. Partant, le CGRA ne

peut accorder foi à ces propos.

Compte tenu de l'ensemble des éléments qui précèdent, vos déclarations selon lesquelles, après avoir

été rattrapée dans votre fuite le 2 novembre 2017 lorsque vous vous cachiez chez votre cousine à

Shkodër (CGRA 1, p.9) et avoir emménagé chez [N.] le 27 novembre 2017, vous auriez vécu chez lui

jusqu’au 26 janvier 2018, deux mois durant lesquels il vous aurait violée, violentée, insultée, forcée à

boire de l’alcool, vous menaçant avec des armes (CGRA 1 p.10 et CGRA 2, pp.11-12), ne peuvent en

aucun cas être tenues pour établies.

A cela s’ajoutent d’autres incohérences, achevant de décrédibiliser l’entièreté de votre récit. En effet,

vous affirmez à plusieurs reprises que ni vous ni vos parents n’avez absolument aucunes nouvelles de

votre frère depuis plusieurs années, car celui-ci n’aurait plus donné signe de vie à qui que ce soit depuis

votre départ de la Belgique en 2016 (CGRA 1, pp.4 et 8, et CGRA 2, pp.1 et 6). Vous déclarez

uniquement qu’il est possible qu’il soit en Italie (CGRA 1, p.4). Votre frère est pourtant présent sur

Facebook (Cf. Farte Informations pays, pièce n°1b) où il indique effectivement vivre en Italie, dans la

même ville que votre soeur, avec laquelle votre mère est en contact permanent (CGRA 1, p.4). Il y a

d’ailleurs une photo de lui et votre soeur [K.] publiée en novembre 2015 (Cf. Farte Informations pays,

pièces n°1e et 1f). Le CGRA n’a aucun doute qu’il s’agisse bien de lui puisque vous confirmez que c’est

bien votre frère lorsque des photos vous sont montrées au cours du deuxième entretien personnel

(CGRA 2, p.14). Il ressort également de nos observations que vous avez votre frère dans vos contacts

Instagram (Cf. Farte Informations pays, pièce n°1a et 1b, et ce dernier a lui-même dans ses contacts

vos deux parents qui eux aussi ont un compte Instagram (Cf. Farte Informations pays, piècesn°1c et

1d). Bien que le CGRA soit conscient que les informations trouvées sur les réseaux sociaux sont à

analyser avec prudence, il ne peut accorder foi à vos propos concernant l’absence totale de nouvelles

de votre frère qui aurait voulu refaire sa vie loin de ses parents, car il est évident qu’un contact existe

entre eux. Ce constat laisse d’ailleurs penser que vous n’avez pas dressé un tableau complet et réel de

vos relations familiales.

Dans ce contexte, le CGRA n’est pas non plus convaincu que vos soeurs aient été forcées de se marier

via des mariages arrangés contre leur gré, comme vous l’affirmez (CGRA 1 pp.5 et 15). En effet, la

question vous a été clairement posée lors de vos premières demandes, et vous avez répondu que non,

vos soeurs n’ont pas été obligées de se marier, et qu’il s’agissait d’un mariage d’amour (Cf. Farde

informations pays, pièce n°2 Entretien personnel, p.5). Lors de la présente demande, vous affirmez

avoir menti par peur (CGRA 1, p.5). Cependant, vous déclarez également que le fait que vos soeurs

aient connu un mariage arrangé n’est pas un secret et que votre père ne le cache pas (CGRA 1, p.15). Il

n’est donc pas cohérent que vous ayez pu avoir peur de le dire lorsque la question vous a été posée

aussi clairement, si lui-même ne cache nullement ce fait. Vous affirmez également que votre père a

emprunté de l’argent pour financer les mariages de vos soeurs (Cf. Farde informations pays, pièce n°3,

Entretien personnel, p.5), ce qui est incohérent avec le fait qu’il décide arbitrairement d’organiser un

mariage, qui plus est avec une famille qui a de l’argent (CGRA 1, p.15). En outre, une de vos soeurs

aurait été fiancée à 13 ans, et la deuxième à 19 ans, alors qu’elles n’ont qu’un an de différence entre

elles (CGRA 1, p.15) ce qui à nouveau dénote d'un manque de cohérence dans les actes de votre père

et compromet une fois de plus la crédibilité de vos propos.

Au surplus, soulignons que vous avez déchiré délibérément votre passeport et que vous n’en avez pas

conservé de copie (CGRA 1, p.6). Par conséquent, le CGRA n’a aucune vue sur les voyages que vous

avez effectués et n’a aucun début de preuve de votre présence en Albanie et en Belgique aux dates que

vous donnez, ce qui contribue à semer le flou autour de vos déclarations.

Au vu des paragraphes qui précèdent, il ne ressort par conséquent pas de vos déclarations qu’il existe,

en ce qui vous concerne, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou

des motifs sérieux de croire que vous courez un risque réel de subir une atteinte grave telle que définie

dans le cadre de la protection subsidiaire.

Les documents présentés à l'appui de votre demande n’affectent aucunement l'analyse exposée ci-

dessus. En effet votre carte d’identité témoigne uniquement de votre nationalité et identité, éléments qui
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ne sont nullement remis en cause par la présente décision. La copie de réservation d’avion tend à

démontrer que vous avez voyagé le 28 janvier 2018 vers Bruxelles même si elle ne constitue pas une

preuve d’achat, et ne démontre en rien les problèmes que vous déclarez avoir vécus. Le même constat

est de mise pour la réservation d'hôtel à Bruxelles. Les prescriptions médicales de mai 2016 et

novembre 2017 mentionnent des blessures mais ne permettent pas d’en attester la provenance.

L'attestation de clinique dentaire notifie des passages à quatre reprises en 2016 et 2017 mais ne prouve

pas non plus l'origine de vos problèmes. Quant aux photos de bleus et griffes se trouvant sur la clé usb,

il n’est pas non plus permis d’en attester l’origine ni d’affirmer avec certitude qu’il s’agit de vous. Il en va

de même pour la photo de votre poignet en sang, que vous auriez tailladé après votre arrivée en

Belgique. Quant aux autres documents présents sur la clé usb, ils se contentent de mentionner la

situation générale en Albanie et ne peuvent en aucun cas attester de votre crainte personnelle en cas

de retour en Albanie.

De ce qui précède, la protection internationale vous est refusée. En effet, vous n'avez pas fait valoir de

raisons sérieuses permettant de penser que votre pays d'origine n'est pas un pays d'origine sûr en

raison de votre situation personnelle, compte tenu des conditions requises pour prétendre au statut de

bénéficiaire d'une protection internationale. La circonstance que vous provenez d'un pays d'origine sûr

est établie. Au regard des garanties procédurales entourant la désignation d'un pays comme pays

d'origine sûr et de l'évaluation préalable à cette désignation, je considère que votre demande de

protection internationale est manifestement infondée, en application de l'article 57/6/1, § 2 de la Loi sur

les étrangers.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

En outre, je considère votre demande de protection internationale comme manifestement infondée en

application de l'article 57/6/1, § 2 de la Loi sur les étrangers. »

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision

entreprise.

2.2. Elle invoque notamment la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du

28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève), modifié

par l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967 et des articles 48/3 et

48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement

des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980).

2.3. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée

au regard des circonstances de fait propres à l’espèce et estime que les faits sont établis à suffisance.

2.4. Elle demande au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil) de

reconnaître la qualité de réfugié à la requérante ou, à défaut, de lui octroyer le statut de protection

subsidiaire et, à titre subsidiaire, d’annuler la décision attaquée.

3. Documents déposés

3.1. La partie requérante annexe à sa requête des informations relatives aux violences domestiques en

Albanie.

3.2. Par courrier, déposé au dossier de la procédure le 7 août 2019, la partie requérante dépose une

note complémentaire comprenant une attestation psychologique (dossier de la procédure, pièce 4).

4. Les motifs de la décision attaquée

Après avoir rappelé que l’Albanie figure sur la liste des pays dits « sûrs » au sens de l’article 57/6/1 de

la loi du 15 décembre 1980, la décision attaquée déclare manifestement infondée la demande de
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protection internationale de la requérante après avoir estimé que son récit manquant de crédibilité. Elle

considère que la partie requérante n’a pas établi l’existence d’une crainte fondée de persécution ou des

motifs sérieux de croire qu’elle court un risque réel de subir une atteinte grave dans leur pays d’origine.

Les documents sont, par ailleurs, jugés inopérants.

5. L’examen de la demande

5.1. Après examen du dossier administratif et de la requête, le Conseil n’est pas convaincu par les

motifs de la décision attaquée.

5.2. Le Conseil rappelle, que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence

de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et

qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le

motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise

par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et

créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

5.3. Le Conseil constate, tout d’abord, que certains motifs de la décision entreprise manquent de

pertinence. Ainsi, la partie défenderesse estime « stupéfiantes » les modalités de l’accord relatif au

montant de la dette du père de la requérante qui se contente, notamment, de diviser en deux les

intérêts et non la dette elle-même. Elle estime également peu crédible que le père de la requérante ait

pu accepter un tel marché, « pour une contrepartie tellement faible », alors que la dette est

« uniquement de cinq mille euros » (décision, page 3). Le Conseil considère cette argumentation

comme singulièrement présomptueuse. En effet, le Conseil estime, tout d’abord que « cinq mille

euros » peuvent certainement, en fonction de la situation personnelle d’une personne, mais également

de sa situation géographique et monétaire, représenter une somme considérable qu’il ne convient pas

de mépriser d’emblée et sans autre justification. En outre, le Conseil estime que la présomption de la

partie défenderesse selon laquelle l’accord en question est invraisemblable ne repose sur aucun

argument concret ou quelque peu étayé. Le Conseil, pour sa part, estime qu’il est particulièrement

délicat de qualifier d’à ce point invraisemblables des conditions qui s’avèrent être un allègement du

paiement d’une dette d’un père alcoolique et violent, à un usurier, le tout dans un pays où la criminalité

organisée constitue notoirement un problème majeur.

5.4. Le Conseil constate ensuite que la partie défenderesse n’a procédé à aucune analyse des

violences familiales alléguées par la requérante. Or, le Conseil estime que les propos de la requérante

quant aux maltraitances physiques et psychologiques subies s’avèrent circonstanciés (dossier

administratif, 3e demande, pièce 12, pages 7-8 ; pièce 7, pages 10-11). De même, la requérante a

expliqué de manière plausible les raisons pour lesquelles elle n’avait pas fait état de ces violences

précédemment. Le Conseil estime ainsi raisonnable son explication selon laquelle, malgré la

confidentialité à laquelle la partie défenderesse est tenue, la requérante avait peur que ses propos

reviennent à son père (dossier administratif, 3e demande, pièce 12, pages 5 ; 11). Dès lors, le Conseil

estime que les maltraitances familiales alléguées par la requérante peuvent être considérées comme

établies. Il peut par ailleurs être tenu pour établi que ces mauvais traitements atteignent, pris ensemble,

un niveau de violence et une systématicité tels qu’ils peuvent être considérés comme des persécutions

au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

5.5. Par ailleurs, le Conseil relève que s’il subsiste des lacunes ou imprécisions dans le récit de la

requérante, notamment quant au récit d’union forcée ou à la tardiveté à introduire la présente demande

de protection internationale, le Conseil considère ces imprécisions comme mineures eu égard à

l’ensemble du récit de la requérante et rappelle que sous réserve de l’application éventuelle d’une

clause d’exclusion, la question à trancher au stade de l'examen de l'éligibilité au statut de réfugié se

résume en définitive à savoir si le demandeur a ou non des raisons de craindre d’être persécuté du fait

de l’un des motifs visés par la Convention de Genève. Si l’examen de crédibilité auquel il est

habituellement procédé constitue, en règle, une étape nécessaire pour répondre à cette question, il faut

éviter que cette étape n’occulte la question en elle-même. Dans les cas où un doute existe sur la réalité

de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in
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fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté qui pourrait être établie à suffisance, nonobstant ce

doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

En l’espèce, le Conseil estime que ce doute doit profiter à la requérante a été victime de persécution

dans son pays.

5.6. Dès lors, dans la mesure où menaces et violences invoquées par la requérante émanent non

d’agents étatiques mais de particuliers, l’article 48/5, § 1er, c, de la loi du 15 décembre 1980 impose

ensuite d’examiner s’il était possible pour la requérante d’obtenir une protection effective de ses

autorités.

5.6.1. Le Conseil note que la partie défenderesse ne dépose aucune information à cet égard au dossier

administratif. Néanmoins, il ressort du document du 13 octobre 2017 émanant du centre de

documentation et de recherche (ci-après dénommé Cedoca) de la partie défenderesse, intitulé « COI

Focus – Albanië – Huiselijk geweld » (document joint à la requête) que malgré les efforts et adaptations

réalisés, les prestations générales en matière de protection des victimes et de poursuite des abuseurs

restent grandement perfectibles. Ainsi, les mesures prises par les autorités ne permettent pas encore

de garantir une protection adéquate aux victimes, en raison notamment de l’insuffisance des moyens

financiers et de personnel mis à disposition des services concernés (COI Focus – Albanië – Huiselijk

geweld, pages 30 ; 40-41). Le Conseil note également qu’il ressort du second document du 25 juillet

2016, joint à la requête, émanant du Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes

et intitulé « Observations finales concernant le quatrième rapport périodique de l’Albanie », que « les

violences sexistes demeurent une pratique très répandue » et que les mécanismes nationaux de nature

à protéger ou aider les victimes sont mis en œuvre de manière incomplète ou insuffisante (page 6 du

document susmentionné). Il résulte de ce qui précède qu’en dépit des efforts réalisés par les autorités

albanaises afin de remédier à ces problématiques, la protection offerte aux victimes de violences

domestiques peut se révéler insuffisante (voir également en ce sens, arrêt du Conseil n°197 902 du 12

janvier 2018.

5.6.2. Ces informations ne permettent toutefois pas de conclure qu’il serait a priori impossible pour une

femme albanaise menacée par des proches d’obtenir une protection effective auprès de ses autorités

nationales. Il s’ensuit qu’il appartient à la requérante de démontrer qu’en raison de circonstances

particulières qui lui sont propres, elle n’a pas accès à la protection de ses autorités.

En l’espèce, la requérante fait état de démarches infructueuses auprès de ses autorités et avance que

l’usurier de son père y a des connaissances (dossier administratif, 3e demande, pièce 12, pages 10-11

et pièce 7, page 14). Le Conseil observe également que la requérante dépose une attestation

psychologique faisant état d’un stress post-traumatique (dossier de la procédure, pièce 4) lui conférant

un profil d’autant plus vulnérable. Le Conseil estime que ce profil peut constituer, en l’espèce, une

difficulté supplémentaire dans l’accès à la protection de ses autorités.

Au vu de ce qui précède, le Conseil estime que la requérante fournit suffisamment d’indications qu’elle

ne pourrait pas obtenir une protection effective auprès de ses autorités nationales pour que le doute lui

profite.

5.7. Le Conseil rappelle encore que, conformément à l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, le

fait qu'un demandeur a déjà été persécuté dans le passé ou a déjà subi des atteintes graves ou a déjà

fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes est considéré comme un

indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque réel de subir des

atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de penser que cette persécution ou ces atteintes

graves ne se reproduiront pas. En l’espèce, la disposition légale trouve à s’appliquer dans la mesure où

la requérante établit avoir été persécutée, qu’elle n’a pas pu trouver de protection effective auprès de

ses autorités, que la partie défenderesse ne fait pas valoir d’élément permettant de penser que cette

persécution ne se reproduira pas et que le Conseil n’aperçoit pas de tels éléments à la lecture des

dossiers administratif et de procédure.

5.8. Par conséquent, il convient d’octroyer à la requérante la protection internationale sollicitée. Dans
le présent cas d’espèce, la requérante a des raisons de craindre d’être persécutée du fait de son
appartenance au groupe social des femmes.
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5.9. Dès lors, il y a lieu de réformer la décision attaquée. La partie requérante établit qu’elle a quitté
son pays d’origine et en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A,
2°, de la Convention de Genève.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La qualité de réfugiée est reconnue à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze octobre deux mille dix-neuf par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE B. LOUIS


